
CHAMBRE DES COMMUNES 10 GEORGE V2

M. l’Orateur informe la Chambre que durant l’intersession il a reçu un avis 
signé par deux députés que la vacance suivante était survenue dans la représentation, 
viz :—

De Ernest Lapointe, écr., député pour le district électoral de Kamouraska, qui 
a résigné. .

Et qu’il a en conséquence ordonné au greffier de la Couronne en Chancellerie 
d’émettre un nouveau mandat d’élection pour le district électoral.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu une communication du greffier de 
la Couronne en Chancellerie, l’informant que conformément au chapitre 11, de l’ar
ticle 10 des Statuts Révisés du Canada, il a reçu avis signés par le Très honorable 
Charles Doherty, député pour le district électoral de Sainte-Anne et de l’honorable 
Sir Henry Drayton, C.C.M.G., député pour le district électoral de Kingston, des va
cances suivantes qui étaient survenues dans la représentation, viz :—

De David Marshall, écr., député pour le district électoral de Elgin-Est, décédé. 
De Louis Audet Lapointe, écr., député pour le district électoral de Saint-Jacques,

décédé.
Et qu’en conséquence il a émis des nouveaux' mandats pour les districts électo

raux, respectivement.

DISTRICT ELECTORAL DE KAMOURASKA.

Puissance du Canada
Chambre des Communes,

Savoir :
A l’Honorable Orateur

de la Chambre des Communes :—
Nous soussignés vous donnons avis qu’une vacance est survenue dans la représen

tation à la Chambre des Communes pour le district-électoral de Kamouraska, dans 
la province de Québec, en conséquence de la résignation de Ernest Lapointe, son 
membre actuel.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d’Ottawa, ce quinzième jour d’octo
bre 1919.

CHARLES DOHERTY, [L.S.]
Député pour le district électoral de Sainte-Anne, Montréal.

GEORGE E. POSTER,
Député pour le district électoral de Toronto-Nord.

[L.S.]

DISTRICT ELECTORAL DE ELGIN-EST.

Puissance du Canada
Chambre des Communes,

Savoir :
Au greffier de Ja

Couronne en Chancellerie.
Nous soussignés vous donnons avis conformément à l’article 10 du chapitre 

11 des Statuts Révisés du Canada, 1906, l’Orateur étant absent du Canada, qu’une 
vacance est survenue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le dis
trict électoral de Elgin-Est, dans la province de l’Ontario, en conséquence du décès 
de David Marshall, son député actuel.


